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LETTRE DATEE DU 13 MAI 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU HONDURAS AUPRES 

DE L’ORGANISATION DES NATIONS ONIES 

J’ai l’honneur de communiquer à Votre Excellence la note de protestation que 
M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations extérieures du Honduras, a adressée 
le 10 mai de l’année courante à M. Miguel d’Escoto Brockmann, ministre des affaires 
étrangéres du Nicaragua, et dont le texte se lit comme suit : 

“Tegucigalpa, 10 mai 1985. Son Excellence M. Miguel D’Escoto Brockmann, 
ministre des relations extérieures, Managua, Nicaragua. Monsieur 
le Ministre : J’ai l’honneur de me référer aux graves actes d’agression qui 
sont commis par l’armée du Gouvernement nicaraguayen et qui portent un tort 
considérable à la population hondurienne à la frontière orientale entre les 
deux pays. J’ai reçu hier, à mon bureau, la visite de M. José Le& Talavera, 
vice-chancelier du Nicaragua. A cette occasion, dans le cadre d’une 
conversation sur des questionn régionales et bilatérales, je lui ai fait 
savoir, au nom du Gouvernement hondurien , et pour qu’il en fasse part à votre 
gouvernement, que l’attitude de modération adoptée par mon pays devant de tels 
faits ne doit pas être prise pour de la faiblesse, car le Gouvernement 
hondurien et les forces armées sont fermement déterminées à repousser par tous 
les moyens des actes d’agression comme ceux que j’ai signalés et le feraient 
dans l’exercice de leur droit de légitime défense consacré par le droit 
international. Aujourd’hui, à 11 heures du matin, à Arenales, dans le secteur 
cité, un Hondurien est mort et quatre ont été blessés, au cours d’attaques 
avec des armes lourdes provenant de l’armée nicaraguayenne. Ces 
cinq personnes étaient attachées à un poste de surveillance frontaliére situé 
en territoire hondurien. Il s’agissait de quatre soldats dont l’un est décédé 
et d’un homme de troupe de nos forces armées. A cet acte Criminel, il faut 
ajouter les d4gâts causés dans plusieurs 1ocalitCs de notre pays et les 
déplacements massifs subis par la population hondurienne victime des actes 
susmentionnés, Le Gouvernement hondurien élève une protestation énergique 
contre ces actes d’agression et réaffirme sa détermination inébranlable de 
défendre l’intégrité territoriale et la souveraineté nationale de notre pays. 
Vous devez comprendre qu’une conduite et des actes comme ceux que je viens de 
dénoncer, dont est responsable le Gouvernement nicaraguayen, aggravent la 
crise r6gionale en Amkique centrale, font obstacle aux intentions de paix qui 
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animent le Groupe de Contadora et font craindre un conflit généralisé que ne 
souhaitent ni le peuple ni le Gouvernement honduriens, qui sont fermement 
convainrus que les conflits, de quelque nature qu’ils soient, doivent être 
régl& par les moyens pacifiques et civilis& du droit international Je 
saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma considération 
distinguée. Le Ministre des relations extérieures, (SM) Edgardo 
Paz Barnica.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte ci-dessus, 
dont le contenu a d&jà été communiqué à l’Organisation des Etats américains, comme 
document officiel du Conseil de sécurit8. 

L’ Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signe) H. Roberto HERRERA CACERES 
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